
                      REGLEMENT   POUR LES RENCONTRES   SENIORS  
                                            SUR 9 TROUS  
Au cours de l’année 2010 Chacun des Golfs suivant accueillera   une étape: 
 

- Golf de Fleurance                               Mardi 20 Avril 
- Golf du Château de Barbet                Lundi 11 Mai  
- Golf de Las Martines                           Mardi 29 Juin 
- Golf de Gascogne                                Mardi 6 Juillet 
- Golf d’Auch-Embats                          Lundi 20 Septembre (Finale) 
- ces compétitions sont ouvertes aux index compris entre 0.0 et 53.5 sachant que les 

joueurs présentant un index inférieur à 11.5 ne pourront pas faire valider leur résultat 
et joueront à titre amical seulement. 

- les participants devront avoir à la date de la compétition 50 ans révolus pour les 
dames et 55 ans révolus pour les hommes  

- 2 séries homme et1 série femme  seront prises en compte 
- Hommes  
- 1ère   Série de    0.0 à 30 
- 2ème Série de    30.1à 53.5 
- Femmes 
- 1ère Série de    0.0 à 53.5 

Organisation des compétitions : 
- Départ en shotgun le matin à 10h00 (limite pour le  retrait des cartes 9h30) 
- Compétition officielle SUR 9 TROUS comptant pour l’index en formule Stableford  
- Nombre de participants maximum  44 par journée 
- A l’issue du parcours de 9 trous Repas  
- Au moment du café annonce des résultats et remise des prix 
- Seront récompensés après chaque étape  les seuls  1er net  dans chaque Série 
- Le classement final au terme des 5 Etapes  se fera lors de la dernière étape et 

récompensera,  par addition des trois meilleurs scores, les 2 premiers en BRUT de 
chaque Série ainsi que les 3 premiers en NET de chaque série. Le Brut prime le Net  

Remarque : Si le nombre d’inscrits dépassait 44 joueurs, un autre départ aurait lieu par      
tranche horaire cette fois-ci  l’après-midi et priorité serait donnée  pour intégrer  le départ en 
shotgun du matin aux membres extérieurs au club qui reçoit. 
Conditions de participation 

- La participation pour chaque étape, pour les licenciés extérieurs au Golf qui reçoit 
sera de 35.00 € par personne, cette somme incluant l’accès au parcours, le droit 
d’inscription ainsi que le repas, vin et café compris  Il est laissé à l’appréciation de 
chaque Propriétaire de fixer le prix du repas seul avec l’inscription  pour les joueurs 
possesseurs de la Carte annuelle du Club  

Les inscriptions : 
- Les inscriptions  pourront se faire  directement et individuellement auprès des Golfs 

recevant la compétition, mais l’idéal étant que les Responsables Séniors des clubs 
transmettent la liste des participants.   

- Date limite des inscriptions 48 heures avant le jour de l’étape 
- Les inscriptions sont ouvertes dés à présent t pour les 5 étapes   
- Si les inscriptions étaient en surnombre par rapport aux capacités d’accueil la 

priorité  serait donnée aux joueurs ayant déjà participés à une ou plusieurs étapes 
- Le joueur inscrit  qui n’aurait pas  averti de  son absence au moins la veille de la 

compétition  serait  suspendu pour les autres étapes.  
  
Divers : L’utilisation de Golfette est autorisée dans la limite des disponibilités et réservée en 
priorité aux personnes justifiant de difficultés de déplacement  

 


